
  Assemblée publique 

     Date : Le mardi 2 décembre 2024 

     Heure :19 h à l’école Notre-Dame-du-Sourire 

     
 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du 
quorum 

 

 

Madame Catherine Fitzback souhaite la bienvenue aux 
membres. Vérification du quorum. 
 
Absents : Stéphanie Schlosser et Marylou Laplante 

 

2. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour : 

 

 

Mme Benoit fait la lecture du projet d’ordre du jour. 

Mme Catherine demande d’ajouter un point à la suite des 
points d’approbation :  

Ouverture du service de garde pour l’école la Chanterelle  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Véronique Santerre et APPUYÉ 
par Mme Véronique April 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

 

3. Lecture et adoption du procès-
verbal de l’assemblée régulière du 
7 octobre 2024 

a) Adoption 

 

 

 

 

 

 
Mme Benoit fait le suivi du procès-verbal de la dernière réunion 
du conseil d’établissement.  
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Audrey Ouellet 
 
QUE le procès-verbal de la réunion du 7 octobre 2024 du conseil 
d’établissement soit adopté. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
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b) Suivis 

 

 

 

 

 

 

Suivi pour le comité de parents : Mme Catherine a envoyé le 
calendrier des rencontres à Mme Émilie.  
 
Suivi pour les nouveaux membres : Le lien pour la formation a 
été envoyé par Caroline. Mme Marjolaine le prend en note pour 
la faire. Mme Marylou a envoyé un courriel pour dire qu’elle 
l’avait faite. 
 
Suivi pour le conflit d’intérêt en lien avec le club optimiste pour 
Véronique Santerre :  Mme Catherine mentionne que ça ne pose 
pas problème. Si des décisions à prendre la place en conflit 
d’intérêt, elle pourra se retirer de la décision. 
 
Le reliquat : l’information a été envoyé aux parents. Les sommes 
ont été déposées et le crédit sera offert aux parents en lien avec 
des frais scolaire (cahiers d’activités, frais du service de garde, 
autres activités). 
 

4. Service de garde durant la semaine 
de relâche 

a. Présentation des résultats du 
sondage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les dernières années, le service de garde n’était pas ouvert. 
 
Voici les résultats du sondage : 
 

 
Une sous question avait été posée pour les écoles NDDS, Riou 
et Chanterelle concernant la centralisation du service. 
 
Le lundi et le mardi, des formations sont offertes pour les 
éducatrices. Idéalement, ces deux jours le SDG serait fermé. 
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b. Résolution 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

La municipalité de l’Isle-Verte offre normalement un camp de 
jour durant la semaine de relâche, mais pas les autres 
municipalités. 
 
Mme Catherine a fait des vérifications avec la municipalité pour 
le taux de fréquentation et a vérifié ce que font les autres écoles. 
Elle propose d’ouvrir un service de garde centralisé à l’Isle-Verte 
pour trois jours. 
 
Les frais journaliers à payer seraient un peu plus élevé que 
normalement (maximum 16,20$). 
 
Mme Patricia se questionne pour savoir si une discussion avait 
été faite avec la municipalité concernant leur camp de jour. Mme 
Catherine répond qu’ils attendent à chaque année de voir si le 
SDG de l’école ouvre avant de faire les démarches de leur côté. 
 
Mme Marjolaine propose de refaire un sondage aux parents en 
mentionnant que le service de garde sera ouvert le mercredi, 
jeudi et vendredi à l’Isle-Verte afin de voir s’il y aura au moins 15 
inscriptions. Si c’est le cas, le service de garde sera ouvert. 
 
 
Pour ces raisons, le  

 
 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT Moisson d’Arts, La 
Chanterelle, Notre-Dame-du-Sourire et Riou.  
 
RÉSOLUTION # 03-CÉ-2024-2025  
 

OFFRE DE SERVICE DE GARDE PENDANT LA 

RELÂCHE 2024-2025 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 256 de la Loi 

sur l’instruction publique, des services de garde sont offerts aux 

parents à l’École Moisson-d’Arts, La Chanterelle, Notre-Dame-

du-Sourire et Riou; 
 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 3 du 

Règlement sur les services de garde en milieu scolaire, des 
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services de garde peuvent être offerts pendant les journées 

pédagogiques et pendant la semaine de relâche; 
 

CONSIDÉRANT l’analyse faite par la direction de l’école quant à 

l’ouverture des services pendant la semaine de relâche soit : la 

disponibilité du personnel (congés et formations optionnelles du 3 et 4 

mars 2025), la disponibilité des lieux (entretien, nettoyage et travaux), 

les besoins exprimés par les parents, les services offerts par la 

municipalité et le maintien de l’équilibre budgétaire du service de 

garde; 

 

    CONSIDÉRANT le sondage réalisé auprès des parents avec les 

résultats suivants :  

 

    ____(_inscrire le nombre)_____________  parents qui ont besoin du 

service; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette analyse démontre : 

 

 la possibilité d’offrir le service puisqu’il y aura maintien de 

l’équilibre budgétaire si le nombre d’élèves inscrit est supérieur 

ou égal à 15 élèves par jour. 

 

ou 

 

 l’impossibilité d’offrir des services de garde pendant la semaine de 

relâche puisque le déficit  sera de : ___________________$  

 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Nancy Dubé et résolu : 
 

QUE le Centre de services scolaire de Kamouraska–Rivière-du-Loup 

et le conseil d’établissement conviennent d’offrir des services de garde 

pendant la semaine de relâche le mercredi, jeudi et vendredi qui se 

tiendra du 3 au 7 mars 2025 au tarif de : ___16,20________$ par 

journée, par enfant. 
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5. Objet et approbation 

a. Plan d’action pour prévenir et 
traiter l’intimidation et la 
violence ; 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Catherine présente Mme Audrey Ouellet, notre 
psychoéducatrice.  

Elle mentionne que c’est une obligation du gouvernement de 
faire un plan d’action. Elle nous présente le sondage envoyé aux 
élèves et mentionne que cette année il y aura une formation 
offerte à tout le personnel en lien avec l’intimidation. 

 

Le questionnaire maison a été réalisé parmi tous les élèves de 
4e, 5e et 6e année de nos écoles. Plusieurs élèves n’en parle pas 
à un adulte lorsqu’ils vivent une forme de violence. Mme 
Catherine nomme qu’ils tentent de sensibiliser les élèves et le 
personnel afin d’améliorer la situation. Le sondage mentionne 
quand même la bonne efficacité des interventions des adultes. 

Il y a une belle amélioration concernant le sentiment de sécurité 
des élèves dans le corridor. La cour de récréation demeure un 
endroit où il y a des situations problématiques.  

Plusieurs actions sont mises en place pour prévenir la violence 
(système d’émulation, voie sportive, surveillance stratégique, 
animation Petit Loup et Hors-Piste, formations, animation de 
groupe, modélisation, etc.). 

Il y a aussi des rencontres faites avec des professionnels pour 
des situations plus particulières. 

Pour la prévention de violence à caractère sexuelle, des 
présentations sont prévues durant l’année. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Patricia Ledoux 
 

QUE le plan d’action pour prévenir et traiter l’intimidation et 
la violence soit adopté tel quel ; 
 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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b. Don pour l’école Notre-Dame-
du-Sourire; 

 

 

 

 

 

 

 

c. Transfert budgétaire pour 
l’école Notre-Dame-du-Sourire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Un comité de St-Épiphane a fait un don de 2650 $ qui sera utilisé 
pour l’achat de matériel sportif  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Véronique Santerre  

QUE le don soit utilisé pour l’achat de matériel sportif pour 
l’école ; 
 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
Des pièces ont été achetées pour réparer la glissade et le filet 
de pont de câble et le filet de câble du module de jeu (5640$ 
pour les trois pièces) 
Il reste un budget de 3540$ pour le budget parc école.  Mme 
Catherine propose de faire un transfert budgétaire des montants 
restants dans l’autofinancé et qui ne sont pas utilisés depuis 
plusieurs années. Cela éviterait de faire une campagne de 
financement pour payer ces réparations. Voici les montants qui 
seront utilisés : 
270$ : Voyage de fin d’année 
1571$ : Défi Pierre Lavoie 
1000$ : Activités culturels et sportives 
 
La bordure de bois du parc école sera aussi à changer bientôt. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Audrey Ouellet 
 

QUE le transfert budgétaire soit fait pour payer les frais du 
parc-école ; 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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d. Contenu COSP 

 

 

 

 

 

 

 

 

e. Campagne de financement; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Du contenu en orientation scolaire et professionnelle est 
présenté par les enseignantes du 3e cycle du primaire pour 
préparer les élèves au secondaire. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Pier Sirois 
 

QUE le contenu COSP soit adopté. 
 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Pour l’école Riou, la vente de confiture s’est faite en novembre. 
Les élèves ont vendu pour plus de 8000$. 
 
L’école Moisson-d’Arts fera aussi la vente de confiture en 
décembre et en janvier. 
 
Marie-Pier Sirois fait des midis créatifs une fois par mois avec 
ses élèves. Ils créent des cartes de Noël qu’ils iront vendre à la 
bibliothèque dans le cadre du défi Ose Entreprendre.  
 
Pour l’école Notre-Dame-du-Sourire, il n’y a pas de campagne 
de financement de prévue. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Brigitte Lévesque 
 

QUE les campagnes de financement soient adoptées telles 
quelles ; 
 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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f. Sorties scolaires; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sortie parent-enfant chez Tout sous un même chef n’aura pas 
lieu puisque les coûts étaient trop élevés. 
 
 
Moisson-d’Arts : 

 
 
Chanterelle : 

 
 
Notre-Dame-du-Sourire et Riou 
 

 

 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Patricia Ledoux 
 

QUE les sorties scolaires soient adoptées telles quelles ; 
 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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g. Service de garde la Chanterelle 

 

 

 

 

 

 

Lors des journées pédagogiques, s’il y a moins de dix 
inscriptions pour l’école la Chanterelle, le service de garde sera 
fermé. Les parents pourront inscrire leurs enfants au service de 
garde de l’école Notre-Dame-du-Sourire ou Moisson-d’Arts. 
 

IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Lévesque et résolu : 

 
QUE le service de garde soit fermé lorsque le nombre 
d’inscriptions est en bas de dix. 
 

 

6. Objets d’information 

a. Suivi sondage des parents des 
élèves de Saint-François-Xavier-
de-Viger et Saint-Épiphane 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Deux rencontres d’information se sont tenues le 22 octobre pour 
les parents des municipalités de Saint-Épiphane et de Saint-
François-Xavier-de-Viger. Monsieur Antoine Déry, Madame 
Geneviève Soucy et Madame Catherine animaient la rencontre 
afin de bien informer les parents sur la modification des services 
offerts dans les écoles.  
 
Un sondage a été envoyé par la suite aux parents. Voici les 
résultats : 
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b. Suivi budget (2023-2024); 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La décision officielle concernant la modification des services 
offerts sera prise par le CA du Centre de service scolaire le 10 
décembre prochain. 
 
Les parents pourront faire des demandes de changement 
d’école, mais ils devront assumer le transport de leurs enfants. 
Lorsque nous aurons les inscriptions au mois de février, il sera 
plus facile d’avoir une de l’organisation scolaire.  
 
Mme Fitzback présente les rapports financiers pour les 4 écoles 
pour l’année 2023-2024. Elle explique que l’idéal est d’arriver à 
la fin de l’année avec 0 $ afin que l’argent soit bien investi pour 
les élèves. Il y a des déficits à certains endroits et des surplus à 
d’autres. Ce 
 
Surplus :  

- Maternelle 4 ans 
- Agir autrement (psychoéducation) 
- Aide aux parents (cahiers d’activités, service de garde) 
- École on bouge (activités sportives, matériel sportif) 
- Soutien et composition de la classe (personnel) 

pour cette année, plus d’aide pédagogique de prévu 
- Cour vivante 
- École accessible et inspirante 
- Esprit d’entreprise (transférable pour l’année suivante) 
- Plan de rattrapage (transférable jusqu’en décembre cette 

année) 
- Sortie en milieu culturel 
- Seuil minimal (salaire personnel) 
- Stabilité équipe-école (salaire personnel) 
- Agent au soutien milieu défavorisé 
- Vitalité 

 
Déficit : 

- Culture à l’école 
- Épreuves obligatoires 
- Lecture et écriture au primaire 
- EHDAA 
- Tutorat 

 
Budget-école (600) 
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c.  Institut TA 

 

 

 

Chanterelle : Surplus 39% 
Riou : Surplus 24% 
Notre-Dame-du-Sourire : Surplus 3% 
Moisson-d’Arts : Surplus 2% 
 
 
 
 
Autofinancé (700) 
 
Dans le budget autofinancé, on retrouve des montants qui sont 
présents depuis plusieurs années.  
 
20 832,86$ : Chanterelle 
4630,43$ : Riou 
18919,35$ : Notre-Dame-du-Sourire 
28 385,39$ : Moisson-d’Arts 
 
 
Mme Catherine nous mentionne que l’institut TA est une 
nouvelle plate-forme qui peut être utilisée par les enseignants 
pour faire des formations. Il y a aussi une partie très intéressante 
pour les parents. L’information a été envoyée par courriel. 
 

7. Rapport des responsables 

a. Enseignants; 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Chanterelle :  
- Accro de la techno; 
- 10 décembre – Activité de musique à l’école; 
- Sortie au gymnase de St-Modeste le 20 décembre; 
- Différentes activités en lien avec le calendrier de l’avent; 
- Projet Nics lecture qui recommence en janvier.  
 
Moisson-d’Arts : 
- Chacun a décoré sa citrouille; 
- Bingo pour l’Halloween; 
- Collation spéciale offert par l’OPP; 
- Sortie 2e à 6e année au centre culturel (La chimie de 

Noël). 
 

Riou :  

- Traditionnel buffet pour l’Halloween; 
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b. Service de garde; 

 

 

 

 

 

 

c. Comité de parents. 

- 6 novembre : Activité avec les étudiants du Cégep. 
L’activité a eu lieu directement à l’école. 110 boules 
d’énergie et 96 muffins ont été cuisinés; 

- Début du calendrier de l’Avent; 

- Sortie au centre culturel le 3 décembre et visite du centre 
de tri; 

- Dîner de l’appréciation de la jeunesse le 6 décembre; 

- Visite de l’école secondaire à St-Hubert le 11 décembre; 

- 20 décembre : Journée d’activités. 

 

Notre-Dame-du-Sourire : 

- Exposition de citrouille au gymnase; 

- Dîner de l’appréciation de la jeunesse le 6 décembre Au 
Cochon Braisé pour les élèves de l’école Riou et NDDS. 
Le tout a été offert par le Club optimiste de St-Épiphane; 

- Déjeuner et activités spéciales prévues avec les élèves 
le 20 décembre. 

 

 

- Fabrication de cartes de Noël pour les personnes âgées; 

- Pédagogique de janvier : journée pyjama; 

- Présentation des différents bricolages faits par les 
élèves comme les bouteilles sensorielles; 

- Une période de soutien aux devoirs ou un 15-20 minutes 
de lecture sont offerts au service de garde NDDS. 

- Activité avec la bibliothèque offerte après Noël le mardi. 

 

 

 

Aucun représentant du comité de parents n’est présent à la 
réunion. Mme Émilie mentionne participer à l’OPP à l’école 
Moisson-d’Arts. Un groupe a été créé sur Messenger et les 
parents proposent leur aide pour différents dossiers (sapin de 
Noël, citrouille, brochette de fruits, etc.) 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

8. Questions du public; 
Aucune 

 

 

9. Levée de l’assemblée 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nancy Dubé 
QUE l’assemblée soit levée à 9 h 26. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 
 

 

 
 
 
 
          ___________________________         ___________________________  
               Catherine Fitzback, directrice Émilie Benoit, présidente  


